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SIX CENT QUATORZIÈME SESSION 

 
22 novembre 2023 

 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
À la session ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord tenue le mercredi, 22 novembre 2023 à 14 heures, au Centre des loisirs et de 
la vie communautaire, au 2060, chemin des Hauteurs, Saint-Hippolyte (salle Roger-
Cabana), formant quorum sous la présidence du préfet, M. Xavier-Antoine Lalande, 
sont présents, Messieurs les maires: 
 
Paul Germain, Ville de Prévost, Xavier-Antoine Lalande, Ville de Saint-Colomban, 
Yves Dagenais, Municipalité de Saint-Hippolyte, Marc Bourcier, Ville de Saint-
Jérôme, Guy Lamothe, Municipalité de Sainte-Sophie. 

 
Absence :  

 

MEMBRES  MUNICIPALITÉS 
DÉCRET NO 1831-2022 

Décembre 2022 

# VOIX 
Article 201 

Décret constitution 

# VOIX 
Article 202 

Paul Germain Prévost (V)  14 060  3  3 

Xavier-Antoine Lalande Saint-Colomban (V)  18 443  4  4 

Yves Dagenais Saint-Hippolyte (M)  11 488  3  3 

Marc Bourcier Saint-Jérôme (V)  82 061  17  8* 

Guy Lamothe Sainte-Sophie (M)  18 912 4 4 

 Total: 144 964 31 22 
*Formule de calcul 
  En vertu de l’article 202 de la LAU, le nombre de voix de la Ville de Saint-Jérôme se calcule comme suit : 

• Pop. VSJ :  82 061 hab. / Pop. MRC : 144 964 = 56,6 % 

• 56, 6 % x 14 voix (total autres municipalités) = 7,9 %, soit : 8 voix 

 
Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Guillaume Laurin-Taillefer et la 
directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, madame Geneviève 
Bélanger, sont également présents. 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

M. le préfet, Xavier-Antoine Lalande, après avoir constaté qu’il y a quorum, déclare 
la séance ouverte à 14 heures. 

 
 PÉRIODE D'INTERVENTIONS DU PUBLIC SUR LES SUJETS DE L'ORDRE DU JOUR 
  

Aucune intervention. 
 
 

10870-23 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  

Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour avec les modifications suivantes: 
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Ajout:  
 
12.2 Autorisation de signature d'une transaction dans le dossier de Cour portant le 
numéro 700-17-016347-196 
 
12.3 Autorisation d'octroyer une avance de fonds à la Régie intermunicipale du Parc 
régional de La Rivière-du-Nord 
 

ADOPTÉE 

 
 PROCÈS-VERBAL 
  

 
 

10871-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 25 OCTOBRE 
2023 

  
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
25 octobre 2023. 
 

ADOPTÉE 

 
 DIRECTION GÉNÉRALE 
  

 
 

 ÉLECTION DU PRÉFET 
  

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du conseil des maires de la MRC s’étant tenue 
le 24 novembre 2021, monsieur Xavier-Antoine Lalande, maire de la Ville de Saint-
Colomban, a été élu à titre de préfet pour un mandat de deux ans, soit de novembre 
2021 à novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE son mandat vient à terme et qu’il y a lieu de procéder à une 
élection; 
 
CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 210.24 et suivants de la Loi sur 
l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O-9; LOTM), il est prévu que le préfet 
est élu, par les membres du conseil, parmi ceux qui sont maires; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 210.26 de la LOTM, il revient au 
directeur général et greffier-trésorier d’établir le processus de mise en candidature 
et de vote et, conséquemment, d’agir à titre de président d’élection; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure de mise en candidature au poste de préfet est la 
suivante, à savoir: 
 

• Une candidature doit être proposée de vive voix par un autre maire que la 
personne proposée. Par la suite, la personne proposée doit accepter la 
proposition pour être candidat. 

 

• S’il y a plus d’un candidat, il y aura élection. Préalablement au scrutin, chaque 
candidat aura un maximum de cinq minutes pour se présenter et faire valoir 
des arguments en sa faveur. 
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CONSIDÉRANT QUE le vote doit se faire par scrutin secret, chaque membre du 
conseil dispose d’une voix selon la répartition des voix du décret de constitution de 
la MRC et que la majorité des voix doit être atteinte pour élire le préfet, 
conformément à l’article 210.26 de la LOTM; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier procède à l’appel de 
proposition des candidatures; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Yves Dagenais, maire de Saint-Hippolyte, propose 
monsieur Xavier-Antoine Lalande, maire de Saint-Colomban, qui accepte la mise en 
candidature; 
 
EN CONSÉQUENCE, le directeur général et greffier-trésorier annonce que monsieur 
Xavier-Antoine Lalande, maire de Saint-Colomban est élu au poste de préfet de la 
MRC de La Rivière-du-Nord pour un mandat de deux ans, soit de novembre 2023 à 
novembre 2025 et procède à son assermentation. 

 
 

10872-23 NOMINATION D'UN PRÉFET SUPPLÉANT 
  

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du conseil des maires de la MRC s’étant tenue 
le 23 novembre 2022, monsieur Paul Germain, maire de la Ville de Prévost, a été 
nommé à titre de préfet suppléant pour un mandat d’un an, soit de novembre 2022 
à décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE son mandat vient à terme et qu’il y a lieu de procéder à une 
nomination; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 198 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ c A-19.1), le conseil nomme parmi ses membres un préfet 
suppléant, lequel, en l’absence du préfet ou pendant que la charge est vacante, 
remplit les fonctions de préfet, avec tous les privilèges, droits et obligations y 
attachés.; 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
DE NOMMER monsieur Paul Germain, préfet suppléant de décembre 2023 à 
novembre 2025. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10873-23 ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL - ANNÉE 2024 
  

CONSIDÉRANT les articles 148 et 148.0.1 du Code municipal du Québec, il y a lieu 
d’établir, par résolution, avant le début de la prochaine année civile, le calendrier des 
séances ordinaire du Conseil. 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
DE TENIR les séances ordinaires du Conseil à 13 h 30 selon le calendrier 2024 
suivant : 
 

• Mercredi le 24 janvier: Hôtel de ville de Sainte-Sophie, 2199, boulevard 
Sainte-Sophie, Sainte-Sophie (Salle du conseil); 
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• Mercredi le 28 février: Hôtel de ville de Prévost, 2870, boulevard du Curé-
Labelle, Prévost (Salle de conférence); 

• Mercredi le 27 mars: Hôtel de ville de Saint-Colomban, 330, montée de 
l'Église, Saint-Colomban (Salle du conseil); 

• Mercredi le 24 avril: Centre des loisirs et de la vie communautaire, 2060, 
chemin des Hauteurs, Saint-Hippolyte (Salle Roger-Cabana); 

• Mercredi le 29 mai: Hôtel de ville de Saint-Jérôme, 300, rue Parent, Saint-
Jérôme (Salle du conseil); 

• Mercredi le 26 juin: Hôtel de ville de Sainte-Sophie, 2199, boulevard Sainte-
Sophie, Sainte-Sophie (Salle du conseil); 

• Mercredi le 10 juillet: Hôtel de ville de Prévost, 2870, boulevard du Curé-
Labelle, Prévost (Salle de conférence); 

• Mercredi le 28 août: Hôtel de ville de Saint-Colomban, 330, montée de 
l'Église, Saint-Colomban (Salle du conseil); 

• Mercredi le 25 septembre: Centre des loisirs et de la vie communautaire, 
2060, chemin des Hauteurs, Saint-Hippolyte (Salle Roger-Cabana); 

• Mercredi le 30 octobre: Hôtel de ville de Saint-Jérôme, 300, rue Parent, Saint-
Jérôme (Salle du conseil); 

• Mercredi le 27 novembre: Hôtel de ville de Sainte-Sophie, 2199, boulevard 
Sainte-Sophie, Sainte-Sophie (Salle du conseil); 

• Mercredi le 18 décembre: Hôtel de ville de Prévost, 2870, boulevard du Curé-
Labelle, Prévost (Salle de conférence); 
 

ADOPTÉE 

 

 
DÉPÔT DU RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 
23 OCTOBRE AU 22 NOVEMBRE 2023 

  
Le directeur général et greffier-trésorier dépose, conformément à l’article 165.1 du 
Code municipal et du Règlement numéro 368-23 concernant les règles de contrôle et 
de suivi budgétaire, certaines règles administratives et la délégation de certains 
pouvoirs aux fonctionnaires, le rapport des ressources humaines pour la période du 
23 octobre au 22 novembre 2023. 

 
 

10874-23 EMBAUCHE D'UNE COORDONNATRICE À LA DIRECTION GÉNÉRALE ET AUX 
FINANCES 

  
CONSIDÉRANT la résolution numéro 10823-23 adoptée par le Conseil de la MRC de 
La Rivière-du-Nord le 27 septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le processus de sélection; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale; 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER la direction générale à embaucher madame Nathalie Derouin au poste 
de coordonnatrice à la direction générale et aux finances en date du 8 janvier 2024. 
 
D’AUTORISER le directeur général ou la directrice générale adjointe à signer le 
contrat de travail. 
 

ADOPTÉE 
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10875-23 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE LETTRE D'ENTENTE AVEC LE SYNDICAT 
CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP), SECTION LOCALE 2535, 
CONCERNANT LE POSTE DE RÉPARTITRICE 

  
CONSIDÉRANT QUE la gestion, l’administration et la répartition en transport adapté 
et collectif sera, à compter du 1er janvier 2024, dispensée par la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de créer le poste de Répartitrice; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce poste était occupé par une employée salariée de l’organisme 
TAC MRC RDN jusqu’au 31 décembre 2023 (fin de contrat); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Employeur et le Syndicat s’entendent à ne pas procéder à un 
affichage de poste puisqu’il s’agit d’intégrer une personne salariée occupant déjà les 
fonctions de l’emploi via l’organisme TAC MRC RDN; 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’AUTORISER le préfet ou, en son absence, le préfet suppléant et le directeur général 
ou la directrice générale adjointe à signer la lettre d’entente avec le Syndicat 
canadien de la fonction publique (SCFP), section locale 2535 concernant la création 
du poste de Répartitrice et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la 
réalisation de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10876-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 328-1-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 328-19 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 25 
octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 25 octobre 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 328-1-23 modifiant le règlement numéro 328-19 
sur la gestion contractuelle. 
 

ADOPTÉE 
 
 

10877-23 OCTROI DE CONTRAT - RÉSEAU TEL-SYNERGY - 2G INTERNET 
  

CONSIDÉRANT QUE le contrat pour le service d’internet avec Tel-Synergy vient à 
échéance le 8 janvier 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Jérôme désire 1 Gbps pour l’internet et qu’un 
autre Gbps sera partagé entre les municipalités de Prévost, Saint-Colomban, Saint-
Hippolyte, Sainte-Sophie et la MRC; 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC a obtenu trois soumissions pour 2 Gbps; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie Réseau Tel-Synergy avec le service Internet Fibre 
dédiée (Fibre Noire) a obtenu le meilleur prix au montant mensuel de mille cinquante 
dollars (1 050 $) sur 36 mois; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
déclare disposer des fonds nécessaires pour effectuer la dépense au poste 
budgétaire 02 13000 335. 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais : 
 
D'OCTROYER le contrat à la compagnie Réseau Tel-Synergy pour un montant 
mensuel de mille cinquante dollars (1 050 $) sur 36 mois, pour un total de trente-
sept mille huit cents dollars (37 800 $), excluant les taxes applicables; 
 
D'AUTORISER la direction générale à signer tout document donnant effet à la 
présente résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10878-23 OCTROI DE MANDAT DANS LE CADRE DE LA DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE 
POUR L'ÉMISSION D'ORDONNANCE EN INJONCTION PERMANENTE 

  
CONSIDÉRANT QUE la MRC est mise en cause dans la poursuite de la Boutique de 
Golf Gilles Gareau Inc. contre la Ville de Saint-Colomban et la compagnie 3099-2143 
Québec inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC désire mandater son procureur afin de conseiller et 
représenter la MRC; 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
DE MANDATER la firme d'avocats Lavery pour conseiller, représenter la MRC et pour 
entreprendre toutes les procédures requises relativement au sujet ci-avant 
mentionné. La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme 
étant une renonciation au droit au secret professionnel. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10879-23 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LA SÛRETÉ 
DU QUÉBEC CONCERNANT LES SERVICES DE CADETS SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 
DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 

  
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER le préfet et le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice 
générale adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer l’entente de partenariat 
relative à la fourniture de services des cadets de la Sûreté du Québec pour l’été 2024. 
  

ADOPTÉE 
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10880-23 AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ENTENTE RELATIVE À LA FOURNITURE DE 
SERVICES DE POLICE PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 70 de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), le 
territoire de toute municipalité locale doit relever de la compétence d'un corps de 
police; 
 
CONSIDÉRANT QU'aux termes de l'article 76 de la Loi sur la police, le ministre de la 
Sécurité publique peut conclure une entente avec une municipalité régionale de 
comté pour desservir toute municipalité locale dont la population est inférieure à 
50 000 habitants; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entente relative à la fourniture de services de police par la 
Sûreté du Québec est venue à échéance et qu'il y a lieu de signer l'entente de 3e 
génération; 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu majoritairement , le maire de 
Prévost, M. Paul Germain, ayant voté contre cette proposition : 
 
DE DÉSIGNER M. le maire Guy Lamothe et le directeur général et greffier-trésorier 
ou la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe à titre de signataire 
de l'entente à intervenir avec le ministre de la Sécurité publique, relativement à la 
fourniture de services de police par la Sûreté du Québec sur le territoire de la MRC, 
d'une durée initiale de dix (10) ans. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

Détail du vote : 

 

 
REPRÉSENTANTS POPULATION 

NOMBRE DE 
VOIX 

VOTE POSITIF : Xavier-Antoine Lalande 18 443 4 

Yves Dagenais 11 488 3 

Marc Bourcier 82 061 8 

Guy Lamothe 18 912 4 

 Total vote positif : 130 904 19 

    

VOTE NÉGATIF : Paul Germain 14 060 3 

 Total vote négatif : 14 060 3 

    

 GRAND TOTAL : 144 964 22 
 

 
 

10881-23 AUTORISATION DE SIGNATURE - RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE DE SERVICE DE 
TRANSPORTS INTERMUNICIPAUX (INTER) 2024-2027 

  
CONSIDÉRANT QUE les MRC des Laurentides et des Pays-d’en-Haut ont mis sur pied 
le transport en commun intermunicipal des Laurentides et que depuis janvier 2011, 
les deux (2) MRC ont transféré la gestion de ces services à Transport adapté et 
collectif des Laurentides ; 
 
CONSIDÉRANT QUE TACL évolue et contribue au développement économique et 
social de la région, et que les deux (2) MRC sont activement engagées dans des 
actions de mobilités durables ; 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC des Pays-d’en-Haut et la MRC de La Rivière-du-Nord se 
rejoignent géographiquement par les villes de Sainte-Anne-des-Lacs et Prévost, 
respectivement pour chacune des MRC. 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Prévost souhaite améliorer son service de transport 
en commun et que par l’intermédiaire de la MRC RDN des négociations avec TACL 
furent concluantes;  
 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente a pour but de favoriser une expérience de 
transport collectif, la plus complète possible, pour les citoyens de Prévost, tant la 
clientèle d’étudiants, de travailleurs, de retraités, de gens qui veulent réduire 
l’utilisation d’un véhicule personnel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mission de TACL : Fournir aux citoyens des services de 
transports collectifs sécuritaires, professionnels et accessibles, permettant de se 
déplacer sur un vaste territoire;   
   
CONSIDÉRANT l’importance du service de transport collectif de l’Inter pour le 
développement socio-économique de la région auquel les citoyens de Prévost 
pourront aussi continuer de prendre part; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entente avec le TACL arrive à échéance et qu'il est opportun de 
la renouveler. 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice générale 
adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer le renouvellement de l'entente pour 
2024-2027 avec le TACL ainsi que tout document pouvant donner effet à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10882-23 ADOPTION DES POLITIQUES ET DES PRIORITÉS D'INTERVENTION 2024 DANS LE 
CADRE DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ, VOLET 2 

  
CONSIDÉRANT l’entente intervenue avec le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH), laquelle confie la gestion du FRR – Volet 2 à la MRC de La 
Rivière-du-Nord; 
  
CONSIDÉRANT QUE cette entente prévoit que la MRC doit adopter ses priorités 
d’intervention, sa politique de soutien aux projets structurants visant l’amélioration 
des milieux de vie ainsi que sa politique de soutien aux entreprises, et ce, de façon 
annuelle; 
  
CONSIDÉRANT QUE lesdites priorités et politiques ont été présentées et ont fait 
l’objet de discussions au Conseil de la MRC. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 

• DE POURSUIVRE la mise en œuvre d’un cadre de gestion moderne fondé sur 
des valeurs d’intégrité, de transparence et de reddition de comptes; 
  

• DE CONSOLIDER le rôle de la MRC en matière de planification de 
l’aménagement et de développement durable de son territoire; 
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o Poursuivre la révision du schéma d’aménagement et de 

développement révisé (SADR); 
o Honorer les obligations relatives au patrimoine immobilier; 
o Coordonner la mise en œuvre du PDZA et contribuer au 

développement du secteur agroalimentaire. 
  

• DE POURSUIVRE la mise à jour des pratiques communicationnelles et 
numériques; 
  

• DE CONTINUER à soutenir les municipalités locales en expertise 
professionnelle et le partage de services; 
  

• DE POURSUIVRE la mise en œuvre d’une stratégie innovante de 
positionnement économique pour permettre à la MRC de La Rivière-du-Nord 
de se démarquer à l’échelle nord-américaine, développer un plan de 
communication auprès des entrepreneurs et maintenir son soutien aux 
entreprises et à l’entrepreneurship; 
  

• DE FAVORISER l’émergence de projets structurants pour améliorer la qualité 
de vie des citoyens; 
  

• DE POURSUIVRE le soutien aux initiatives supralocales en matière culturelle, 
sportive et récréotouristique; 
  

• DE PARTICIPER au maintien de l’intégrité et au développement du Parc 
Linéaire; 
  

• DE POURSUIVRE la réalisation d’ententes conjointes avec les M/O du 
gouvernement du Québec; 
  

• D’ADOPTER la Politique de soutien aux projets structurants et la Politique de 
soutien aux entreprises 2024. 

 

 
ADOPTÉE 

 
10883-23 FIN DE LA PÉRIODE DE PROBATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-

TRÉSORIER ET DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
ADJOINTE 

  
CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Guillaume 
Laurin-Taillefer est à l'emploi de la MRC depuis le 31 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, 
madame Geneviève Bélanger est à l'emploi de la MRC depuis le 31 mai 2023; 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
DE CONFIRMER la fin de probation de monsieur Guillaume Laurin-Taillefer au poste 
de directeur général et greffier-trésorier à compter du 30 novembre 2023; 
 
DE CONFIRMER la fin de probation de madame Geneviève Bélanger au poste de 
directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe à compter du 
30 novembre 2023. 

ADOPTÉE 
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 GESTION FINANCIÈRE 
  

 
 

10884-23 APPROBATION DES COMPTES PAYÉS ET DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES 
AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT NUMÉRO 368-23 (DÉLÉGATION DE 
POUVOIR) 

  
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D'APPROUVER la liste des comptes payés préparée le 6 novembre 2023, telle que 
présentée par le directeur général et greffier-trésorier; 
 
DE DÉPOSER le rapport des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 368-
23 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 
administratives et la délégation de certains pouvoirs aux fonctionnaires. 
 

ADOPTÉE 

 
10885-23 ADOPTION – BUDGET 2024 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE, SÉCURITÉ INCENDIE, 

URBANISME, PARC LINÉAIRE, LOISIRS ET CULTURE (ÉQUIPEMENTS SUPRA LOCAUX) 
ET CARRIÈRES ET SABLIÈRES 

  
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER, conformément à l'article 975 du Code municipal, la partie du budget 
2024 relative à l’administration générale, sécurité incendie, urbanisme, parc linéaire, 
loisirs et culture (équipements supra locaux) et carrières et sablières montrant des 
revenus égaux aux dépenses qui se chiffrent à 5 975 446 $; 
 
QUE les municipalités habiles à voter, au nombre de cinq (5), soit: Prévost, Saint-
Colomban, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme et Sainte-Sophie adoptent, pour cette 
partie du budget, les prévisions budgétaires 2024 de la MRC au montant de 
5 975 446 $. 

ADOPTÉE 

 
 

10886-23 ADOPTION – BUDGET 2024 – CORPORATION MUNICIPALE DU COMTÉ DE 
TERREBONNE (CMCT) 

  
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER, conformément à l'article 975 du Code municipal, la partie du budget 
2024 relative à la Corporation municipale du comté de Terrebonne montrant des 
revenus égaux aux dépenses qui se chiffrent à 1 000 $; 
 
QUE les municipalités habiles à voter, au nombre de cinq (5), soit: Prévost, Saint-
Colomban, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme et Sainte-Sophie adoptent, pour cette 
partie du budget, les prévisions budgétaires 2024 de la MRC au montant de 1 000 $. 
 

ADOPTÉE 
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10887-23 ADOPTION – BUDGET 2024 – DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

  
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER, conformément à l'article 975 du Code municipal, la partie du budget 
2024 relative au développement économique montrant des revenus égaux aux 
dépenses qui se chiffrent à 600 900 $; 
 
QUE les municipalités habiles à voter, au nombre de cinq (5), soit: Prévost, Saint-
Colomban, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme et Sainte-Sophie adoptent, pour cette 
partie du budget, les prévisions budgétaires 2024 de la MRC au montant de 
600 900 $. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10888-23 ADOPTION – BUDGET 2024 – DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
  

Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER, conformément à l'article 975 du Code municipal, la partie du budget 
2024 relative aux droits sur les mutations immobilières montrant des revenus égaux 
aux dépenses qui se chiffrent à 5 000 $; 
 
QUE les municipalités habiles à voter, au nombre de cinq (5), soit: Prévost, Saint-
Colomban, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme et Sainte-Sophie adoptent, pour cette 
partie du budget, les prévisions budgétaires 2024 de la MRC au montant de 5 000 $. 
 

ADOPTÉE 

 
10889-23 ADOPTION – BUDGET 2024 – ÉVALUATION 

  
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER, conformément à l'article 975 du Code municipal, la partie du budget 
2024 relative à l'évaluation montrant des revenus égaux aux dépenses qui se 
chiffrent à 1 261 920 $; 
 
QUE les municipalités habiles à voter, au nombre de quatre (4), soit: Prévost, Saint-
Colomban, Saint-Hippolyte et Sainte-Sophie adoptent, pour cette partie du budget, 
les prévisions budgétaires 2024 de la MRC au montant de 1 261 920. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10890-23 ADOPTION – BUDGET 2024 – TRANSPORT 
  

Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER, conformément à l'article 975 du Code municipal, la partie du budget 
2024 relative au transport montrant des revenus égaux aux dépenses qui se chiffrent 
à 1 744 301 $; 
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QUE les municipalités habiles à voter, au nombre de quatre (4), soit: Prévost, Saint-
Colomban, Saint-Hippolyte et Sainte-Sophie adoptent, pour cette partie du budget, 
les prévisions budgétaires 2024 de la MRC au montant de 1 744 301 $. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10891-23 ADOPTION - BUDGET 2024 - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
  

Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER, conformément à l'article 975 du Code municipal, la partie du budget 
2024 relative à la gestion des matières résiduelles montrant des revenus égaux aux 
dépenses qui se chiffrent à 1 502 897 $; 
 
QUE les municipalités habiles à voter, au nombre de quatre (4), soit: Prévost, Saint-
Hippolyte, Saint-Jérôme et Sainte-Sophie adoptent, pour cette partie du budget, les 
prévisions budgétaires 2024 de la MRC au montant de 1 502 897 $. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10892-23 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 371-23 - 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE, SÉCURITÉ INCENDIE, URBANISME, PARC LINÉAIRE, 
LOISIRS ET CULTURE (ÉQUIPEMENTS SUPRA LOCAUX) ET CARRIÈRES ET SABLIÈRES 

  
M. le maire Marc Bourcier donne avis de motion qu’à une session ultérieure sera 

adopté le règlement numéro 371-23 - Administration générale, sécurité incendie, 

urbanisme, parc linéaire, loisirs et culture (équipements supra locaux) et carrières et 

sablières et dépose également un exemplaire du projet de règlement. 

 
 

10893-23 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 372-23 - 
ÉVALUATION 

  
M. le maire Paul Germain donne avis de motion qu’à une session ultérieure sera 

adopté le règlement numéro 372-23 - Évaluation et dépose également un exemplaire 

du projet de règlement. 

 
 

10894-23 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 373-23 - 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

  
M. le maire Yves Dagenais donne avis de motion qu’à une session ultérieure sera 

adopté le règlement numéro 373-23 - Développement économique et dépose 

également un exemplaire du projet de règlement. 
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10895-23 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 374-23 - 

CORPORATION MUNICIPALE DU COMTÉ DE TERREBONNE (CMCT) 
  

M. le maire Guy Lamothe donne avis de motion qu’à une session ultérieure sera 

adopté le règlement numéro 374-23 - Corporation municipale du comté de 

Terrebonne (CMCT) et dépose également un exemplaire du projet de règlement. 

 
 

10896-23 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 375-23 - DROITS 
SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 

  
M. le maire Paul Germain donne avis de motion qu’à une session ultérieure sera 

adopté le règlement numéro 375-23 - Droits sur les mutations immobilières et 

dépose également un exemplaire du projet de règlement. 

 
 

10897-23 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 376-23 - 
TRANSPORT 

  
M. le maire Yves Dagenais donne avis de motion qu’à une session ultérieure sera 

adopté le règlement numéro 376-23 - Transport et dépose également un exemplaire 

du projet de règlement. 

 
 

10898-23 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 377-23 - GESTION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

  
M. le maire Marc Bourcier donne avis de motion qu’à une session ultérieure sera 

adopté le règlement numéro 377-23 - Gestion des matières résiduelles et dépose 

également un exemplaire du projet de règlement. 

 
 

 AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 
  

 
 

10899-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME - RÈGLEMENT NUMÉRO 
0309-519 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0309-519 
amendant le règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé, afin d’agrandir 
la zone C-2090 à même une partie de la zone I-1083 et de permettre dans la zone I-
1083 la classe d’usages « Industrie lourde (I-2) »;  
 
CONSIDÉRANT QUE copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord a examiné ledit règlement;  
 
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement numéro 0309-519 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 



244 

 
 
 
 

normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de 
La Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D’APPROUVER le règlement numéro 0309-519. 
 
 
 
D’AUTORISER, par voie de la présente résolution, le directeur général et greffier-
trésorier à émettre un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10900-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME - RÈGLEMENT NUMÉRO 
0309-521 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0309-521 
amendant le règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé, afin d’agrandir 
la zone C-2331 à même une partie des zones C-2370 et C-2373, d’agrandir la zone C-
2371 à même une partie de la zone C-2372 et d’ajouter pour la zone C-2371 des 
dispositions particulières relatives aux bâtiments à usages mixtes et au recul maximal 
à la marge avant secondaire prescrite;  
 
CONSIDÉRANT QUE copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord a examiné ledit règlement;  
 
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement numéro 0309-521 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de 
La Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D’APPROUVER le règlement numéro 0309-521. 
 
D’AUTORISER, par voie de la présente résolution, le directeur général et greffier-
trésorier à émettre un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10901-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME - RÉSOLUTION NUMÉRO 
PPCMOI-2023-20021 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Jérôme a adopté une résolution concernant un 
projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) en vertu du règlement 0319-000 – PPCMOI-2023-20021 - lots: 4 032 303 
à 4 032 307, 4 033 618 à 4 033 622, 4 032 315 à 4 032 318, 4 034 030 et 4 034 031 
du cadastre du Québec;  
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CONSIDÉRANT QUE copie de ladite résolution a été transmise au Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord a examiné ladite résolution;  
 
CONSIDÉRANT QUE ladite résolution numéro PPCMOI-2023-20021 est présumée 
conforme aux orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux 
dispositions normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale 
de comté de La Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D’APPROUVER la résolution numéro PPCMOI-2023-20021. 
 
D’AUTORISER, par voie de la présente résolution, le directeur général et greffier-
trésorier à émettre un certificat de conformité concernant ladite résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10902-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SOPHIE - RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1403-2023 

  
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Sophie a adopté le règlement numéro 
1403-2023 amendant le règlement no 1297-2020 relatif au zonage afin de modifier 
les articles 3.2.4, 5.2.12, 7.1.1, 13.1.1, 15.4.3, 16.3.3 et les annexes 1, 2 et 3;  
 
CONSIDÉRANT QUE copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord a examiné ledit règlement;  
 
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement numéro 1403-2023 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de 
La Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’APPROUVER le règlement numéro 1403-2023. 
 
D’AUTORISER, par voie de la présente résolution, le directeur général et greffier-
trésorier à émettre un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 

ADOPTÉE 

 
 

10903-23 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE D'AIDE FINANCIÈRE AVEC LE 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS POUR LA RÉALISATION DE 
LA PHASE 1 DE L'INVENTAIRE DU PATRIMOINE IMMOBILIER 

  
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 
dispositions législatives entrées en vigueur le 1er avril 2021 prévoit que les MRC 
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doivent adopter un inventaire des immeubles sur son territoire qui ont été construits 
avant 1940 et qui présentent une valeur patrimoniale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Culture et des Communications prévoit une 
aide financière offerte aux MRC pour la réalisation de la Phase 1 de l’inventaire du 
patrimoine immobilier. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aide financière peut atteindre cinquante mille dollars 
(50 000 $), dans une entente 50% MCC-50% MRC; 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais et résolu unanimement : 
 
D’AUTORISER la direction générale à demander une aide financière auprès du 
ministère de la Culture et des Communications pour la réalisation de la Phase 1 de 
l’inventaire du patrimoine immobilier. 
 
D’AUTORISER le préfet ou, en son absence, le préfet suppléant et le directeur général 
et greffier-trésorier ou la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
à signer l’entente avec le ministère de la Culture et des Communications. 
 

ADOPTÉE 

 
 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
  

 
 

 ORGANISMES APPARENTÉS 
  

 
 

 DEMANDES À LA MRC 
  

 
10904-23 DEMANDE D'APPUI - VILLE DE SAINT-COLOMBAN - PROGRAMME D'AIDE À LA 

RELANCE DE L'INDUSTRIE TOURISTIQUE (PARIT) 
  

CONSIDÉRANT QUE la MRC a reçu une demande d'appui de la Ville de Saint-
Colomban dans le cadre du Programme d'aide à la relance de l'industrie touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet vise à aménager une grange faisant l'objet d'une 
citation patrimoniale, en une scène de diffusion trois saisons afin que soient 
présentées des activités artistiques et culturelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC favorise le développement culturel. 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D'APPUYER la Ville de Saint-Colomban dans ses démarches afin de déposer une 
demande d'aide financière dans le cadre du Programme d'aide à la relance de 
l'industrie touristique; 
 
D'AUTORISER la direction générale à effectuer tous les suivis relatifs à la présente 
résolution. 

ADOPTÉE 
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 BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  

Le directeur général et greffier-trésorier dépose le bordereau de correspondance. 
 
 

 AFFAIRES NOUVELLES 
  

 
 

 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 2022 ET 2023 
  

La greffière-trésorière adjointe dépose les états comparatifs conformément à l’article 
176.4 du Code municipal du Québec, comme suit : 
 

➢ État comparatif au 31 octobre 2022; 
➢ État comparatif au 31 octobre 2023. 

 
 

10905-23 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE TRANSACTION DANS LE DOSSIER DE COUR 
PORTANT LE NUMÉRO 700-17-016347-196 

  
CONSIDÉRANT QUE la MRC est co-défenderesse avec la Ville de Saint-Jérôme dans 
le dossier de la Cour supérieure portant le numéro 700-17-016347-196; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur en l’instance est Monsieur John Lechter, 
propriétaire de l’immeuble désigné comme étant le lot 2 141 539, du cadastre du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Jérôme est impliquée dans deux autres litiges 
impliquant le demandeur, mais que ces litiges n’impliquent pas la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE lesdits dossiers ont fait l’objet de suspensions de l’instance, 
alors qu’ils ne sont toujours pas mis en état, les dates de procès étant par conséquent 
indéterminées à ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le but d’en arriver à un règlement complet et définitif du 
contentieux les opposant, les parties ont, sans aucune admission et dans le seul but 
d’éviter la poursuite des litiges les opposant, conclu une transaction; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la MRC entend donner plein effet à ladite transaction; 
 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D’ENTÉRINER la transaction intervenue entre Monsieur John Lechter, la Ville de 
Saint-Jérôme et la MRC de La Rivière-du-Nord, laquelle est annexée à la présente 
pour en faire partie intégrante. 
 
D’AUTORISER le préfet, ou en son absence le préfet suppléant, ainsi que le directeur 
général, et en son absence, la directrice générale adjointe, à signer tout document 
visant à exécuter ladite transaction. 
 

ADOPTÉE 
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10906-23 AUTORISATION D'OCTROYER UNE AVANCE DE FONDS À LA RÉGIE 

INTERMUNICIPALE DU PARC RÉGIONAL DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
  

CONSIDÉRANT QUE le règlement d’emprunt numéro R7001-004 de la Régie 
intermunicipale du Parc régional de La Rivière-du-Nord vient à échéance le 
4 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a décidé de ne pas refinancer ledit 
financement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie du Parc régional a un manque de liquidité pour payer le 
financement prévu aux termes du règlement numéro R7001-004; 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D’AUTORISER la direction générale à avancer la somme des quotes-parts 2024 au 
montant de 300 000 $ à la Régie du Parc Régional et à effectuer tous les suivis 
nécessaires en lien avec la présente résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 

 PÉRIODE D'INTERVENTIONS DU PUBLIC 
  

La période d'interventions du public s'est tenue de 14h40 à 14h45. 
 
 

10907-23 LEVÉE DE LA SÉANCE 
  

Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
DE LEVER la présente séance à 14 heures 49. 
 

ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
   

Xavier-Antoine Lalande 
Préfet 

 Guillaume Laurin-Taillefer 
Directeur général et greffier-trésorier 

 


